
Contexte 
De la Baie d’Audierne à l’ouest jusqu’à l’estuaire de la Laïta au 
sud-est, ses paysages sont variés, marqués par la succession de 
plusieurs massifs dunaires souvent associés à des étangs arrière-
littoraux, entrecoupés de côtes rocheuses. Le profil très découpé 
forme différentes baies et éperons rocheux ; Il est indenté par de 
nombreuses rias et par les rivières de l’Odet, de l’Aven, du Belon et 
de la Laïta. L’urbanisation y est concentrée autour des principales 
cités balnéaires mais s’inscrit aussi de façon diffuse sur l’ensemble 
de la zone côtière, hormis les coupures d’urbanisation préservées 
par les actions foncières engagées. 

Enjeux : dunes, zones humides 
et cours d’eau offrant une grande 
richesse écologique
Ce littoral présente des enjeux écologiques et paysagers multiples. 
Le principal massif dunaire, situé en baie d’Audierne, est constitué 
d’un cordon de sable derrière lequel s’abritent plusieurs étangs, 
importants pour l’avifaune migratrice, et qui comptent plusieurs 
espèces végétales rares et protégées. Ce dispositif est complété en 
façade littorale sud par un remarquable chapelet de zones dunaires 
et de zones humides arrières-littorales : dunes de Treffiagat, polder 
de Combrit, marais de Mousterlin et de Penfoulic, massif dunaire 
et étangs de Trévignon. La zone humide de Mousterlin est une 
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Nombre de sites 19

Surface protegée par le Conservatoire 1 830 ha

Surface acquise par le Conservatoire 1 710 ha

Surface des perimétres autorisés 3 820 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 61 060 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

3 460 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

2 110 ha

Surface totale des zones de vigilance 2 360 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

2 050 ha

lagune (habitat fragile et qui se fait de plus en plus rare en France 
métropolitaine) offrant des prés salés et constituant une zone 
d’hivernage pour l’avifaune. Ces espaces naturels présentent 
de grands intérêts paysagers et jouent un rôle de coupure 
d’urbanisation à proximité d’une succession de campings et de 
zones urbanisées. Quelques bancs de maërl et herbiers de zostères 
sont présents ça et là, principalement sur la Pointe de Penmarc’h 
et dans la Baie de Concarneau. La plus importante côte rocheuse 
sous landes borde le littoral de Raguenes à Nevez et entre Doëlan 
et l’embouchure du Belon à Moëlan.
L’Odet, l’Aven, le Belon, la Laïta forment des trames bleues 
importantes et sont souvent l’écrin de belles demeures. 
Des ZNIEFF couvrent une grande partie de l’unité et en particulier 
la Baie d’Audierne, l’Odet et la Laïta. Le patrimoine paysager est 
également reconnu à travers plusieurs sites inscrits et des sites 
classés : la Baie d’Audierne, le polder de Combrit et les dunes de 
Trévignon. 
Les rias de la Cornouaille offrent des vasières et lagunes de 
grand intérêt floristique. Le territoire possède également un 
riche patrimoine historique, religieux et architectural (édifices 
préhistoriques, constructions romanes, maisons en pierres debout 
ou Mein Zao, de Trégunc et Nevez).
Sur ce territoire très dynamique, cohabitent une forte activité 
économique et touristique avec la préservation des milieux naturels 
et des paysages.

Pressions : une forte urbanisation 
littorale
La côte sud du Finistère est particulièrement menacée par 
l’étalement urbain de villes historiques disséminées tout le 
long de la côte (Penmarc’h, Pont l’Abbé, Bénodet, Fouesnant, 
Concarneau, Quimperlé…) accentué par l’extension de la 
couronne périurbaine quimpéroise jusqu’au littoral. Plus en retrait, 
les bords de rivière ne sont pas exempts de la présence d’un 
habitat diffus. Les communes déjà fortement urbanisées cumulent 
attrait résidentiel et touristique et ont développé des équipements 
portuaires et d’habitat adaptés. La fréquentation est grandissante 
dans ce secteur. Les rivières de Pont-l’Abbé, de l’Odet et de la 
Laïta sont aussi soumises à une fréquentation importante par le 
développement de la plaisance (voile, canoës, kayaks) accompagné 
de mouillages sauvages, et des activités de pêche de loisirs et de 
chasse à l’origine de dérangements répétés de l’avifaune durant 
l’hivernage. 

Les sports nautiques de glisse sont particulièrement développés 
en Baie d’Audierne et notamment sur le hot spot de la Pointe de la 
Torche induisant du stationnement anarchique et une fréquentation 
accrue des dunes, difficiles à contenir malgré des aménagements 
permettant de réduire les impacts sur les espaces naturels.
La qualité des cours d’eau sur le bassin versant est dégradée 
(nitrates, phosphates, classement D de la zone conchylicole de 
l’Aven, de l’estuaire de la Laïta, etc.) et des proliférations d’algues 
vertes sont régulièrement constatées dans la baie de la Forêt-
Fouesnant et dans l’Anse du Cabellou. Ces constats s’expliquent 
notamment par la présence d’une agriculture intensive dans 
l’arrière-pays, au détriment de la conservation des tourbières, du 
maillage bocager et des vallées boisées. Plus ponctuellement, 
des dégradations des espaces naturels ont pu être constatées 
sur les zones humides arrières-littorales (envahissement par la 
jussie) ; le secteur des Guerns en aval de Quimperlé montre une 
fermeture du milieu (disparition des landes et mégaphorbiaies par le 
développement de la Molinie) et un envahissement par des saules 
et des espèces végétales invasives (renouée du Japon).

Partenariats : complémentarité  
des politiques foncières publiques
Le réseau Natura 2000 s’étend sur la Baie d’Audierne, les roches 
de Penmarc’h, les rivières de Pont l’Abbé et de l’Odet, le marais de 
Mousterlin, les dunes et côtes de Trévignon et la rivière de la Laïta. 
La complémentarité des acquisitions foncières du Département 
et du Conservatoire ont permis de préserver les principaux sites 
dunaires et de zones humides, la rive ouest en aval de l’Odet, une 
partie de l’Anse du Pouldon et des rives du Belon, ainsi que la 
presqu’île de Merrien à Moëlan sur Mer. Enfin, la forêt domaniale 
de Carnoët est complétée par le site de l’abbaye de Saint-Maurice, 
propriété du Conservatoire, pour composer un grand ensemble 
boisé préservé. La vigilance est maintenue sur les autres espaces, 
en particulier grâce aux zones de préemption.

Orientations stratégiques :  
agir à l’interface terre-mer
En addition avec des extensions d’acquisition des principaux 
sites, les interventions foncières à engager visent essentiellement 
la résorption de la principale zone d’habitats légers de loisirs sur 
le polder de Loctudy et la préservation de l’interface terre-mer 
de l’Anse du Pouldon. Parallèlement, les actions à mener sur les 
zones de landes à l’état d’abandon entre Nevez et Moëlan seront 
engagées avec les collectivités afin de mettre en place une gestion 
cohérente destinée à éviter l’enfrichement, la perte de diversité 
écologique et de qualité paysagère. Enfin, pour préserver l’interface 
terre-mer, le Conservatoire interviendra sur le domaine public 
maritime de la Baie d’Audierne et de l’Anse du Pouldon. 

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés
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III - Analyse du littoral
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¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
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